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RÉFECTION DE LA PRISE D'EAU DE SAINTE-FOY 
 
 
1- Introduction 
 
Le projet de réfection de la prise d'eau de Sainte-Foy a été présenté au conseil municipal 
de la Ville de Sainte-Foy en 1999. A la demande du conseiller de mon district, monsieur 
Pierre Morissette, j'ai fait l'étude des documents remis à ce conseil à ce moment là. Fort 
de mes 42 années d'expérience dans les travaux d'infrastructures municipales (voir 
annexe 6, curriculum vitae de Jean-Marie Desgagné), j'ai fourni à monsieur Morissette 
mon point de vue sur le projet présenté. À la demande de ce dernier j'ai fait parvenir, au 
conseiller Jean Normand, les commentaires que j'ai émis à ce sujet.  
 
C'est la reprise de ce projet par la nouvelle Ville de Québec, pour fin de réalisation, qui 
m'a incité à y revenir en préparant, pour intervention au BAPE, un certain nombre 
d'arguments qui vont contre la poursuite du projet. 
 
Nous verrons d'abord que les travaux projetés ont été jugés non justifiés en vertu 
d'expertises et d'études techniques commandées par la Ville de Sainte-Foy. Le rapport 
préparé à cet effet, commandé à une firme de consultants par cette ville, ne fait pas partie 
des documents rendus publiques. Nous y reviendrons. 
 
Nous regarderons ensuite ce projet au regard de l'absence d'études d'alimentation pour 
l'ensemble de la ville, d'où peuvent en découler des investissements non justifiés 
 
Puis nous considérerons les capacités d'alimentation et de pompage des installations 
actuelles. 
 
Les documents de la Ville faisant référence à la vétusté des équipements existants, nous 
verrons que cette prétention est non fondée. 
 
Nous croyons qu'il est nécessaire ensuite de jeter un coup d'œil sur l'absence de 
transparence manifeste dans la gestion de ce projet. 
 
Puis nous regarderons les risques pouvant être encourus par les travaux de dynamitage 
requis pour la réalisation du projet. 
 
Enfin nous ferons une revue des principaux points soulevés dans les documents rendus 
publics le 14 septembre 2005. 
 
Tel qu'indiqué ci-dessus, un rapport d'étude technique sur la prise d'eau a été commandé 
par la Ville de Sainte-Foy dans le courant des années 90. Ce rapport, dont les coûts ont 
été défrayés par les contribuables de cette ville, a été déposé au conseil municipal de cette 
dernière. Toutefois il ne fait pas partie des pièces jointes au projet. On trouvera à 
l'annexe 2 une copie d'extraits de ce document que j'ai étudié en 1999. Ces extraits ont 
été retenus parce qu'ils constituent les points dominants de l'étude, le reste n'étant que les 
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calculs et raisonnements requis pour y parvenir. Il est entendu que si la suite des choses 
avait pu être envisagée comme elle se présente actuellement, une copie complète de 
l'ensemble du rapport aurait été faite et aurait été reproduite dans le présent texte. Il 
m'apparaît essentiel que le document de l'annexe 2 soit déposé en entier au BAPE 
par la Ville pour juger de la nécessité de refaire la prise d'eau de Sainte-Foy et aussi, 
ce qui revêt  une certaine importance pour un payeur de taxes, afin de rendre justice 
aux contribuables qui ont défrayé les coûts de ces études. 
 
D'autre part on trouvera, à l'annexe 3, un extrait du rapport de deux ex-employés de la 
Ville de Sainte-Foy présenté en même temps que celui de l'annexe 2 en 1999. On ne 
retrouve pas ce rapport dans les pièces rendues publiques mais on y fait référence dans la 
bibliographie de ces pièces. 
 
Les articles 2 à 6 qui suivent ont été écrits avant le dépôt des documents de 
consultation publique rendus publics le 14 septembre 2005. L'article 7 traite 
spécifiquement de ces derniers. 
 
 
2-TRAVAUX NON JUSTIFIÉS 
 
La Ville de Québec a déposé, à la Direction des Évaluations environnementales, un projet 
de réfection de la prise d'eau de Sainte-Foy située dans le fleuve St-Laurent à Cap-Rouge. 
L'origine de ce projet, tel qu'on peut le comprendre en consultant les documents rendus 
publics depuis 1999, se trouve dans les difficultés encourues lors des blocages de la prise 
par le frasil ou les herbages. Aux fins de régler ce problème la Ville de Sainte-Foy a 
commandé, au cours des années 1990, une étude à un consultant, laquelle a été déposée 
au conseil municipal en 1999. Le rapport de cette étude a conclu à la nécessité de régler 
ce problème en réalisant des travaux de restauration consistant dans la remise en 
opération de la conduite d'eau chaude prévue pour le déglaçage, l'installation d'une grille 
chauffante au bloc de prise et la modification de la conception du bloc de prise. Cette 
même étude a conclu que «l'état physique des conduites d'adduction est jugé satisfaisant» 
(extrait du rapport, voir annexe 2). En ce qui concerne la capacité de la prise d'eau, 
l'étude a statué que «La capacité hydraulique minimale lors d'une grande marée basse est 
donc de 135 000 m3/d, ce qui est supérieure (sic) à la demande maximale journalière de 
l'année 2011…»(id.). Cette conclusion signifiait donc que les conduites qui apportent 
l'eau au poste de pompage étaient en bon état et que leur capacité pouvait satisfaire au 
besoin des années 2001 à 2010 mais que des travaux de réhabilitation devaient être 
réalisés à l’endroit de la prise elle-même. 
 
Toutefois le conseil exécutif de la Ville, sous la direction de la mairesse Madame Andrée 
Boucher, désireux de reconstruire en entier la prise d'eau, a commandé un autre rapport à 
deux fonctionnaires de la Ville. Ces derniers ont recommandé une réfection complète de 
la prise d'eau, ce qui allait avec la politique établie au cours des années quatre-vingt-dix à 
Sainte-Foy, par laquelle les travaux d'entretien étaient remplacés par des travaux de 
réfection complète des infrastructures. On sait que cette politique, au cours du milieu des 
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années 90, a été combattue au conseil municipal par l'opposition qui la considérait trop 
coûteuse.  
 
Le conseil municipal, en 1999, a pris connaissance de ces deux rapports mais a toutefois 
jugé que le rapport des deux fonctionnaires ne reposait pas sur des arguments valables. 
En effet il venait en contradiction totale avec l'étude technique. Il reposait sur des 
affirmations non appuyées par des calculs, expertises ou études techniques et pouvait 
laisser croire à une démarche de complaisance. Le conseil municipal, par l'intermédiaire 
d'une note adressée par le conseiller Jean Normand, ing., au Directeur Général de la Ville, 
s'est plutôt appuyé sur l'étude technique pour juger acceptable la solution préconisée par 
le consultant, soit de réaliser des travaux de restauration seulement. Quant aux travaux de 
réfection complète de la prise, ils ont été jugés non requis.  
 
Ce projet est demeuré en attente à Sainte-Foy jusqu'aux fusions municipales en 2001. À 
ce moment, les anciens conseillers de cette ville, membres de l'Action Civique élus dans 
la nouvelle Ville de Québec, y ont apporté le projet de réfection complète, promu par les 
fonctionnaires de la Ville de Sainte-Foy. L'administration du maire l'Allier, minoritaire au 
conseil municipal, a jugé bon de donner suite à ce projet en l'incluant aux travaux inscrits 
au Programme Triennal d'Investissement (PTI) même si quelques personnes ont informé 
le maire l'Allier que ces travaux avaient été jugés non justifiés par le conseil municipal de 
Sainte-Foy en 1999 (voir annexe 5, lettre de Monsieur Pierre Morissette à Monsieur 
Normand Chatigny). Quant au rapport d'étude du consultant (annexe 2) jugeant la 
réfection complète de la prise d'eau non nécessaire et recommandant plutôt de simples 
travaux d'entretien, la Ville de Québec  n'en a pas tenu compte. Elle a refusé, on y 
reviendra plus loin dans ce mémoire, de le rendre public en vertu de l'article 37 de la Loi 
sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (voir annexe 1). L'existence de ce rapport a été confirmée par les personnes 
responsables de l'information lors de la réunion que la Ville a tenue le 8 décembre 2004 
dans le cadre du projet de réfection complète de la prise d'eau. D'autre part ce rapport doit 
être en possession de l'ingénieur qui l'a préparé en vertu de son obligation déontologique 
de le conserver pendant au moins 10 ans.  
 
Lors d'une réunion d'information tenue en 2004 aux bureaux de l'arrondissement Sainte-
Foy-Sillery, le conseiller Jobin a fait valoir que le projet de réfection de la prise d'eau 
avait été voté à l'unanimité lors de l'adoption du PTI. Cela ne nous a pas démontré que ce 
projet était justifié en vertu des études et des expertises dont les coûts ont été défrayés par 
les citoyens de l'ex-Ville de Sainte-Foy. Cette réponse a plutôt été interprétée comme 
étant le fait d'une décision purement politique, par une administration minoritaire au 
conseil municipal, dans le but de satisfaire une partie des membres de ce conseil.  
 
 
3-  ABSENCE D'ÉTUDES ET INVESTISSEMENT DOUTEUX 
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3,1  ABSENCE D’ÉTUDES 
 
Depuis la constitution de la nouvelle Ville de Québec, il semble que l'on ait continué à 
gérer l'alimentation en eau potable comme elle se faisait auparavant sous la juridiction de 
chaque ancienne ville au lieu de le faire comme un service disponible à l'ensemble de la 
nouvelle ville. C'est ainsi que l'on a voulu donner suite au projet de réfection de la prise 
d'eau déjà élaboré pour la Ville de Sainte-Foy sans en faire une analyse dans le contexte 
de la nouvelle Ville de Québec. Il apparaît que l'on ne s'est pas demandé si ce projet 
convenait encore aux besoins de la nouvelle ville. Il semble que l'on n'ait pas regardé, 
dans une vision à moyen et à long terme, s'il n'existait pas une meilleure façon d'assurer 
l'approvisionnement en eau potable de cette dernière, ou s'il n'était pas possible 
d'organiser les équipements d'une façon plus rationnelle et/ou économique. Pour cela il 
aurait fallu que le nouveau conseil municipal autorise la préparation d'une étude générale 
avant d'investir dans des travaux de réfections majeures que l'on pourrait juger plus tard 
comme des erreurs. Il apparaît donc évident que la Ville n’a pas élaboré de concept relatif 
à un approvisionnement en eau optimisé pour l’ensemble de la population. 
 
3,2  INVESTISSEMENTS DOUTEUX 
 
Dans le contexte du projet de réfection de la prise d'eau de Sainte-Foy une étude générale 
aurait pu considérer deux inconvénients majeurs à un tel investissement.  
 
Le premier réside dans la qualité de l'eau du fleuve si on la compare à celle des rivières 
qui alimentent la majeure partie de la nouvelle ville. Il tombe sous le sens, lorsque l'on 
considère le bassin de drainage du fleuve avec ce qu'il peut contenir de rejets de produits 
chimiques et de contamination d'origine virale et autres, que les caractéristiques 
chimiques et bactériologiques de l'eau du fleuve présentent des risques pour la santé 
publique. Ces risques impliquent des difficultés supérieures à celles que l'on rencontre 
dans les rivières (Saint-Charles, Montmorency, etc…) qui servent à alimenter d'autres 
secteurs de la ville. Il est indéniable que le traitement de l'eau du fleuve mérite une 
attention spéciale à cause des caractéristiques de l'eau (plomb, arsenic et mercure), 
lesquelles peuvent occasionner des coûts supplémentaires et des risques pour la santé 
publique.  
 
L'autre inconvénient majeur provient du fait que la prise d'eau de Sainte-Foy se situe 
beaucoup plus bas (plus de 100 mètres) que toutes les autres prises d'eau desservant 
le territoire de Québec. Ces dernières sont alimentées par les rivières, comme celles 
citées ci-dessus, qui sont situées en amont de ce territoire. Il en résulte, pour la prise 
d'eau de Sainte-Foy, des coûts de pompage supérieurs à ceux des autres prises 
d'eau. Il serait sans doute intéressant de connaître ces coûts (nous les croyons 
supérieurs à un demi-million $ par année), lesquels constituent des dépenses 
récurrentes qui croîtront avec l'augmentation du coût de l'énergie.  
 
Avant d'investir dans cette prise d'eau pour en faire une réfection complète, une gestion 
éclairée de la production d'eau potable pour l'ensemble de la population, exigerait que la 
Ville envisage de favoriser une utilisation croissante de l'eau des rivières, au lieu de celle 
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du fleuve. Cela pourrait être réalisé à l'occasion de travaux projetés à moyen et à long 
terme et aurait pour effet de limiter les coûts de pompage dans le secteur Sainte-Foy. En 
somme les caractéristiques de l'eau du fleuve et les coûts de pompage à Sainte-Foy 
justifieraient que l'on s'en tienne pour le moment à ne faire que les travaux d'entretien de 
la prise d'eau actuelle, comme cela est prévu dans la deuxième phase du projet, et que l'on 
considère l'approvisionnement global de la ville par les moyens les plus avantageux 
quitte à revenir aux travaux de réfection de la prise d'eau de Sainte-Foy s'ils constituent 
une nécessité, ce qu'il reste à démontrer. 
 
 
4- CAPACITÉ DE LA PRISE D'EAU 
 
Il serait surprenant que des études sur l'alimentation en eau potable pour l'ensemble de la 
ville arriveraient à la conclusion que la prise d'eau du secteur Sainte-Foy doit être refaite 
et cela pour deux raisons principales. 
 
Dans une premier temps la capacité actuelle de la prise actuelle est considérable. A 
marée fine basse (lors des grandes marées) elle est égale à 135 000 m3/jr (annexe 2, 
p.IX-5, rapport technique de 1999). C'est un débit qui peut alimenter une 
population de plus de 175 000 personnes à raison de 770 litres/pers-jr, un taux de 
consommation normal pour Ste-Foy. La population présentement desservie par cette 
prise d'eau se situe à environ 100 000 personnes. De plus cette capacité augmente aussitôt 
que la marée commence à monter pour atteindre un débit qui dépasse largement les 
besoins de ce secteur de la ville.  
 
L'autre raison qui milite contre le projet est que, dans l'optique d'une augmentation de la 
production d'eau pour le secteur Sainte-Foy afin de satisfaire à la croissance 
démographique, le problème se situerait plutôt au poste de pompage plutôt qu'à la 
prise d'eau. Ce poste, situé en bordure de la rue de la Plage Saint-Laurent, n'a qu'une 
capacité de 108 000 m3/jr (id.), ce qui est largement inférieur à la capacité de la prise 
d'eau. Advenant qu'il seraiit requis de pomper toute la capacité de la prise d'eau, il ne 
serait pas suffisant d'effectuer un changement de pompes comme l'a affirmé le 
représentant de la Ville à l'assemblée du 8 décembre 2004. Une connaissance élémentaire 
des techniques de pompage permet d'affirmer plutôt que la solution requerra non 
seulement le changement des pompes mais aussi celui de la conduite de refoulement 
qui va jusqu'à l'usine de filtration. Cela imposera des coûts importants étant donné que 
les travaux se feront dans un territoire très urbanisé. En conséquence, plutôt que de 
faire des investissements dans la réfection de la prise d'eau, il serait plus sage de prévoir 
aujourd'hui de mettre l'argent au bon endroit en planifiant plutôt une augmentation 
de la capacité de pompage de l'eau vers l'usine de traitement. Toutefois on devrait 
démontrer, au préalable, qu'il est  avantageux d'augmenter la contribution du fleuve dans 
l'alimentation générale de la ville, ce dont on peut douter. 
 
 
5- VÉTUSTÉ 
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L'argument principal utilisé par la Ville pour justifier le projet est la vétusté de la prise 
d'eau actuelle. Or l'étude déposée au conseil municipal de Sainte-Foy en 1999  n'a pas 
démontré qu'il existe un problème de vétusté. On a plutôt identifié un mauvais 
fonctionnement  du bloc d'ancrage et du système de dégel et/ou de nettoyage à l'entrée 
d'eau. En ce qui concerne les conduites d'adduction elles-mêmes, on n'a pas démontré que 
leur fonctionnement pose un problème ou n'est pas adéquat. D'ailleurs le projet de la Ville 
comporte la réutilisation de ces conduites, comme ouvrage d'urgence, après réhabilitation 
de leur bloc d'ancrage, ce qui démontre qu'il vaut la peine de conserver les tuyaux actuels. 
D'autre part il apparaît inconcevable que ces conduites, installées il y a environ 40 ans, 
soient désuètes alors que leur vie utile devait être, selon la technologie alors en vigueur, 
beaucoup supérieure à 40 années.   
 
Les documents rendus publics à ce jour (avant septembre 2005) ne semblent pas fournir 
de précision en ce qui concerne le type de matériau constituant la tuyauterie. Toutefois dû 
aux diamètres indiqués  (750 et 600 mm), il est normal de croire qu'il s'agit de tuyaux en 
béton armé ou en béton à cylindre d'acier. Dans l'un ou l'autre des deux cas ces tuyaux 
offrent une excellente résistance aux charges. D'autre part la stabilité chimique 
générale de l'eau du fleuve laisse croire que les parois des tuyaux sont en bonne 
condition, ce qui a d'ailleurs été confirmé par les expertises. Il est important de 
rappeler que la prise d'eau actuelle a été conçue et installée sous la direction d'ingénieurs 
dont la compétence était reconnue, qu'elle a été prévue pour une capacité très supérieure 
au poste de pompage actuel et que, conscients que les travaux marins sont toujours plus 
coûteux que les travaux terrestres, on a visé la mise en place d'un ouvrage pouvant 
desservir les populations actuelles et futures pendant de nombreuses années.  
 
Lorsque la Ville, dans les documents d'information présentés le 8 décembre 2004, 
prétend que «…en raison de leur âge, les conduites reliant le bloc de prise à la station 
de pompage ont atteint leur limite de vie utile…» et que «…elles présentent des 
déficiences physiques et structurelles…» (annexes 4,1,A et 4,1,B), elle fait des 
affirmations qui sont sans fondement puisque les études n'ont rien démontré à cet 
effet. Au contraire on peut lire dans le rapport de 1999 (annexe 2) que «…à la 
lumière des résultats de l'inspection télévisée et mise à part la présence de deux (2) 
fuites apparentes sur la conduite de 600 mm ø, l'état physique des conduites 
d'adduction est jugé satisfaisant». Et la Ville persiste et signe en écrivant dans les 
mêmes documents d'information (annexe 4,2) sous le titre «POINTS BAS ET 
FUITES SUR LES CONDUITES D'AMENÉE»  que « Les conduites d'amenée entre 
le bloc et la station de pompage présentent des déficiences structurelles dues à leur 
vieillissement». Venant en contradiction avec les expertises, ces propos sont des 
affirmations sans aucun fondement. 
 
De plus s'il est vrai, comme on l'affirme, que des points bas et des fuites existent dans les 
conduites d'adduction, ces éléments, d'après l'étude technique de 1999, ne semblent pas 
nuire au bon fonctionnement de la prise d'eau. Cela est, d'ailleurs, conforme à la théorie. 
D'autre part en quoi consistent et où sont les déficiences structurelles? Elles n'ont pas été 
montrées aux inspections télévisées. Si les citoyens de Sainte-Foy ont défrayé les coûts 
d'expertises et d'étude pour connaître l'état de la prise d'eau, ils entendent que ses 
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conclusions soient respectées, sinon que l'on nous fasse part d'autres études et expertises 
démontrant que les premières ne sont pas valables car, aujourd'hui, la Ville renie l'étude 
de 1999.  
 
Il est affirmé aussi, dans les documents de la Ville, qu'elle veut empêcher que le secteur 
desservi par l'usine de filtration soit vulnérable en matière d'alimentation en eau potable. 
S'il s'agit des conduites d'adduction on n'a pas démontré qu'elles constituent une source 
de vulnérabilité. Dans les documents de 1999 préparés par le service du génie (annexe 3, 
art 7.1), on tente de faire croire à des problèmes en écrivant ce qui suit :  
 
«Il n'est pas possible de conclure de la présente étude du bon état physique. Il y a des 
fuites d'eau par les joints, la pente des conduites est inversée et les radiés (sic) ne sont 
pas en pente uniforme (ont des points bas)».  
 
Ces affirmations auraient une valeur si nous étions en présence de conduites à 
fonctionnement «gravitaire» comme les conduites d'égout. Tel n'est pas le cas puisque 
nous traitons de conduites situées sous le niveau de l'eau, opérant sous une tête d'eau et 
dont le bon fonctionnement ne dépend aucunement de leurs pentes ou de la présence de 
points bas. D'autre part le fait d'invoquer la possibilité de fuite procède de la 
mystification car comment l'eau peut-elle fuir d'un tuyau soumis à une pression 
hydrostatique externe? Comment peut-on émettre de telles observations sans laisser 
croire à l'incompétence ou à l'imposture? 
 
Ce que l'on peut plutôt comprendre des rapports et des informations fournis c'est que, de 
tous les documents présentés par la Ville au sujet de la prise d'eau du secteur Sainte-Foy, 
on ne peut tirer qu'une information fiable pour fins de réalisation de travaux. Cette 
information est à l'effet que cette prise est parfois obstruée par le frasil et les herbages et, 
conséquemment, que, pour faciliter les opérations, des travaux d'entretien sont requis 
pour remettre en opération le système d'eau chaude de déglaçage et pour réhabiliter le 
bloc de prise. Ces deux interventions sont déjà comprises dans le projet de réfection 
complète. Quant aux travaux de réfection complète de la prise, ils ne sont pas requis car il 
a été démontré, par expertises comme par calculs, que les conduites actuelles d'adduction 
sont en bon état et qu'elle peuvent servir encore longtemps. 
 
 
6- TRANSPARENCE 
 
La Ville semble mal à l'aise avec le projet comme si elle n'était pas assurée de son bien-
fondé. Lors d'une assemblée d'information tenue à Sainte-Foy au sujet du Plan Triennal 
d'Investissement (PTI) les documents présentés et les explications fournies indiquaient 
vaguement des coûts devant être affectés à l'usine de filtration et non pas à la réfection de 
la prise d'eau. En réponse aux questions que nous avons posées, le conseiller Chatigny, 
responsable des infrastructures, se trouvant dans la salle a confirmé qu'il s'agissait bien de 
la prise d'eau sans toutefois préciser l'envergure des travaux.  
 
Mais le fait le plus troublant est apparu lorsque, à l'assemblée d'information pour le 
présent projet, tenue le 8 décembre 2004 à Cap-Rouge, on a remis un document 
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d'information (annexe 4,3) dans lequel on donnait, à titre d'historique, les dates des 
études et de la construction des ouvrages relatifs à l'eau potable à Sainte-Foy. Il y 
manquait toutefois l'identification du rapport, soumis au conseil municipal en 1999, 
dans lequel on pouvait retrouver les expertises, études techniques et autres données 
ayant permis à l'auteur du rapport de conclure que la réfection de la prise d'eau 
n'était pas justifiée et que seul des travaux de réhabilitation de la prise actuelle 
étaient requis. Le représentant de la Ville, lors de la réunion du 8 septembre 2004, n'a 
pas nié le fait que ce rapport ne faisait pas partie de l'historique. Si le but était de cacher 
la vérité, on ne s'y prendrait pas autrement. On est loin de la transparence. 
 
La Ville a refusé de fournir au soussigné une copie du rapport soumis au conseil 
municipal en 1999 (annexe 1). Cette demande a été faite en mars 2005 en vertu de la Loi 
sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels. Comment expliquer ce refus si ce n'est pour ne pas dévoiler les arguments 
techniques qui vont contre la réalisation des travaux de réfection. On s'aperçoit ainsi que, 
pour arriver à ses fins, la Ville n'hésite pas à utiliser les moyens privilégiés par les 
dictateurs, c'est-à-dire cacher l'information.  
 
D'autre part dans les documents d'information présentés à la réunion du 8 décembre 2004 
(annexe 4,4) la Ville cache une donnée importante soit la présence d'une prise d'eau 
d'urgence qui existe à la prise d'eau actuelle. Cette dernière, identifiée dans le 
rapport des deux fonctionnaires de la Ville de Sainte-Foy (Annexe 3, p. 4), est plus 
rapprochée du poste de pompage et est visible à marée basse. Elle a été conçue pour ne 
servir que dans un cas d'urgence seulement, comme son nom l'indique, et elle n'est 
fonctionnelle que lorsque la marée la recouvre, ceci ayant sans doute été jugé acceptable 
auparavant à cause des réserves d'eau filtrée à l'usine de filtration. Advenant la réalisation 
du projet de réfection complète de la prise d'eau tel que présenté, cette prise d'urgence 
sera t'elle conservée? Dans l'affirmative il y aurait deux prises d'urgence, puisque des 
travaux sont prévus pour en construire une deuxième. Si elle existe toujours, il faudrait 
alors expliquer pourquoi il est nécessaire d'en avoir deux. Pourquoi la prise d'urgence 
actuelle n'est-elle pas en mesure de contribuer à la sécurité de l'approvisionnement? Si on 
la fait disparaître lors des travaux pourquoi cela n'est pas indiqué? Est-elle en bon état? 
Sinon peut-on l'améliorer? Une problème de transparence existe au regard de 
l'information se rapportant à cette prise d'urgence et ceci pourrait avoir des 
répercussions importantes s'il était possible de démontrer qu'elle peut jouer un rôle 
majeur pour garantir la sûreté d'approvisionnement.  
 
Le document présenté en 1999 par la Ville de Sainte-Foy (annexe 3) sous la signature de 
deux de ses employés, a tenté de démontrer que la prise d'eau d'urgence ne donnait pas 
une sécurité suffisante. Il nous est apparu que cette démonstration était plutôt obscure 
et n'était pas complète pour deux raisons. En premier lieu il aurait été nécessaire de 
donner la capacité de la prise d'urgence sur une certaine période tenant compte de la 
marée et des réserves à l'usine de filtration afin de mesurer le degré de sécurité. En 
second lieu la situation présentée dans ce rapport suppose que les installations de 
déblocage (conduite d'eau chaude de refoulement ou autres) ne sont pas opérationnelles 
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ce qui correspond à une fausse situation puisqu'il est admis que des travaux doivent être 
faits pour corriger cette situation. 
 
 
7- DYNAMITAGE 
 
Des travaux de dynamitage devront être faits pour l'installation des tuyaux. La Ville 
prévoit exiger des mesures de précaution pour prévenir les dommages aux propriétés et 
mettre en place des dispositifs devant vérifier que les vibrations encourues par les 
explosions ne dépassent pas un certain seuil de tolérance.  
 
Les dispositions que la Ville entend prendre sont-elles suffisantes pour éviter de futures 
réclamations compte tenu que le secteur est à risque?  
 
En effet on se rappelle que des éboulements sont survenus au cours des dernières années 
dans ce territoire tout au long de Plage Saint-Laurent et que des résidences se trouvent en 
bordure des talus où les glissements se sont produits. Des murs de protection permanents 
ont été installés afin de prévenir les accidents lors des glissements anticipés. Sans vouloir 
mettre en doute la compétence des experts qui seront appelés à assumer la responsabilité 
de la protection des propriétés, il faut reconnaître que le contrôle des sols ne fait pas 
partie des sciences exactes. Il ne permet donc pas d'arriver à une certitude en ce qui 
concerne les risques encourus, les protections requises et les coûts qui y sont associés tant 
au point de vue des équipements et des honoraires que des coûts à l'entrepreneur et des 
frais d'assurance. Aussi il ne faut pas éliminer la possibilité que l'on puisse invoquer, plus 
tard, les travaux de dynamitage de ce projet comme cause de nouveaux dommages aux 
propriétés même si ces dommages ne surviennent pas au cours des travaux mêmes.  
 
 
8- DOCUMENTS DE CONSULTATION ET SÉANCE D'INFORMATION  
 
8.1 - DOCUMENTS DE CONSULTATION 
 
Les documents soumis à la consultation publique le 14 septembre, non seulement ne 
changent rien à ce qui a été écrit dans les articles précédents, mais confirment leur bien-
fondé. Voici ce que l'on peut commenter à leur sujet. 
 
La justification du projet n'occupe pas vraiment beaucoup d'espace dans ces documents. 
Elle est reliée uniquement aux difficultés causées par les obstructions dues aux détritus et 
au frasil. En ce qui concerne les conduites principales actuelles, les paragraphes 5 à 10 de 
l'article 2.2.2.2  du RAPPORT FINAL disent clairement qu'elles sont en bon état, ce qui 
démontre qu'il n'y a pas de problème de vétusté dans leur cas. De plus il n'y a rien 
dans les documents qui démontre que la nouvelle localisation de la prise d'eau 
présente des avantages qui justifient l'importance des investissements, d'où il 
pourrait en résulter une rentabilité. 
 
Il est affirmé que l'usine de filtration de Québec à Château d’eau et le réseau d'aqueduc 
ne peuvent répondre qu'à 25 % de la demande du secteur Sainte-Foy. On pouvait s'y 
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attendre mais cela ne nous dit pas s'il y aurait avantage à apporter des changements aux 
installations actuelles, comme aux conduites, afin d'être en mesure d'augmenter ce 
pourcentage. 
 
Il est affirmé que la qualité physico-chimique de l'eau brute est variable dû aux apports 
des rivières Cap-Rouge et Jacques-Cartier. Quelle est l'utilité de cette affirmation? Toutes 
les prises d'eau dans les cours d'eau ne sont-elles pas sujettes à la variabilité des qualités 
de l'eau? 
 
La Ville désire utiliser au maximum la capacité de l'usine de filtration de Sainte-Foy qui 
n'est utilisée qu'à 60 % (voir Objectifs et Justification du projet). Pour le faire il n'est pas 
nécessaire de construire une nouvelle prise d'eau. On peut presque atteindre ce but 
simplement en augmentant la capacité de la station de pompage et en changeant la 
conduite de refoulement vers l'usine. En effet cette station ne peut pomper plus de 108 
000 m3/jr (art 2.2.2.4) ce qui est inférieur à la capacité de la prise à marée basse (135 000 
m3/jr. id.). En portant sa capacité à celle de la prise d'eau on augmente de plus de 20 % le 
débit affluant à l'usine ce qui permettrait à cette dernière de fonctionner à plus de 80 
% de sa capacité.  Cette capacité permettrait une augmentation d'environ 70 % de la 
population actuellement desservie (170 000 personnes contre environ 100 000 
présentement desservies). Lorsque la Ville, dans sa publicité (voir annexe 4,5 et annexe 
7, extrait du journal L'APPEL), informe les citoyens que la réfection de la prise d'eau 
est faite «…en vue de sécuriser l'approvisionnement et utiliser plus efficacement la 
capacité de production de l'usine» elle leur ment car cette réfection ne donne pas une 
goutte d'eau de plus à l'usine. 
 
Au sixième paragraphe  de la feuille d'introduction (Objectifs et Justification du projet) 
on retrouve la même affirmation gratuite souvent répétée, soit que la prise a atteint sa vie 
utile. On y affirme aussi qu'il n'y a pas de prise d'urgence actuellement. Ces deux 
affirmations sont évidemment mensongères comme cela a déjà été expliqué 
précédemment. 
 
À la lecture des documents de consultation on constate que certaines écritures ne sont pas 
le fait de personnes initiées aux travaux dont il est question. Cela est évident lorsque on 
lit que les nouvelles conduites seront installées selon «…une pente ascendante …de 
l'amont vers l'aval (pour profiter de la différence de hauteur entre le puits existant au 
poste de pompage et le dessus de l'eau)…». Là n'est pas la raison pour installer le tuyau 
en pente uniforme vers la station de pompage. Il s'agit plutôt d'éviter une accumulation 
d’air s'il existe un point haut dans le tuyau. À la lecture des lignes rapportées ci-dessus, il 
y a lieu de s'interroger sur les connaissances en hydraulique de leur auteur. 
 
Au sujet des impacts positifs on écrit que «La qualité physico-chimique de l'eau sera plus 
stable». Cela pas été démontré. Advenant que ce soit vrai, peut-on justifier 
financièrement la construction d'une nouvelle prise d'eau afin d'améliorer tant soit peu la 
stabilité de l'eau ? On y précise aussi que «Le secteur de Sainte-Foy possèdera une prise 
d'urgence». On persiste ici à nier la présence actuelle d'une telle prise. Enfin on 
indique aussi qu'il y aura «Perturbation possible de zones instalbes (sic)» ce qui 
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constituerait une situation d'impacts négatifs. Il est question ici des risques d'instabilité 
qui existent dans les sols présents le long de la rue de la Plage Saint-Laurent, ce dont 
l'article 6 du présent mémoire a fait état. 
 
L'article 2.1 du RAPPORT FINAL nous apprend que l'on a comme «…objectif de faire 
circuler, dans le réseau de la nouvelle Ville, plus de 50 000 m3/jr d'eau potable 
additionnels…». Comme il a été expliqué ci-dessus, on peut arriver à obtenir 50 % de ce 
chiffre simplement en augmentant le pompage sans toucher à la prise d'eau. Pour le reste 
peut-on chercher ailleurs? N'existe t'il pas d'autres possibilités? On le saurait sans doute si 
la Ville avait procédé à une étude globale avant de décider des investissements à faire. 
 
L'article 2.2.1 du même rapport donne un historique qui prend bien soin de ne pas 
mentionner le rapport d'étude soumis au conseil municipal en 1999 (annexe 2) qui 
arrivait à la conclusion que la réfection complète de la prise d'eau n'était pas requise. 
 
L'article 2.2.2.2 nous informe que les conduites d'adduction actuelles sont en béton de 
classe 4 avec joints subaquatiques. Cela confirme qu'il s'agit de tuyaux de grande qualité 
qui ne sont pas près d'avoir atteint leur vie utile. Le même article fait état des expertises, 
dont il est question dans le document de 1999 (annexe 2), démontrant que les ouvrages 
actuels sont en bon état, même si on s'interroge au sujet de fuites apparentes dans un 
tronçon facilement accessible près du poste de pompage. Disons que l'on n'a même pas 
jugé utile de le réparer, preuve que cela ne dérange rien… 
 
L'article 2.2.2.4 établit à 91 000 m3/jr la capacité de la prise d'eau lorsqu'elle est obstruée 
par le frasil et les détritus. Ceci démontre parfaitement que la prise d'eau a besoin des 
équipements de nettoyage, dont on a négligé l'entretien, et qui devraient être remis en 
opération par de simples travaux de restauration, ce qui est la conclusion du rapport de 
1999. 
 
L'article 2.2.3 répète de nouveau qu'il y a «…absence d'une prise d'eau secondaire…». 
C'est toujours la même affirmation mensongère même si on utilise le terme 
secondaire au lieu d'urgence. 
 
L'article 2.3.2 fait état des sources d'alimentation de la Ville de Québec. On n'y retrouve 
pas la rivière Jacques-Cartier comme source potentielle importante. Il existe une prise 
d'eau dans cette rivière et une installation de pompage, lesquelles ont été construites par 
l'ancienne Ville de Neufchâtel. La Ville de Québec n'a pas détruit ces installations, après 
avoir annexé le territoire de cette ville, afin de pouvoir s'en servir éventuellement comme 
apport supplémentaire pour son usine de filtration. En 2002 la Ville a dépensé plusieurs 
millions pour s'assurer de la disponibilité de ces installations pour alimenter son 
usine (voir annexe 8). Pourquoi taire cette réalité? Pourquoi ne pas donner des 
informations complètes? 
 
L'article 2.4.1.2 fournit les coûts des travaux de l'option B, soit celle qui consiste à ne 
faire que des travaux de réhabilitation à la prise d'eau actuelle. C'est la solution 
privilégiée dans le rapport de 1999 (Annexe 2). Toutefois on apprend ici que les coûts de 
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cette solution sont passés de 1,700,000$ à 4,185,000$ en six ans. Une si grande 
différence est-elle due à une erreur? Dans ce cas lequel des deux chiffres est erroné? 
Peut-on croire d'autre part que le chiffre le plus élevé correspond à une solution non 
optimisée ou privilégiée afin d'atteindre un objectif caché? Dans l'affirmative ce ne serait 
pas la seule information que l'on cache dans les documents de la Ville. La solution 
privilégiée en 1999 est rapidement mise de côté sous prétexte qu'elle comporte des 
risques d'interruption de service. Pourtant elle a été recommandée dans le rapport 
présenté cette année là. On ne peut s'empêcher de penser que cela est cousu de fil blanc. 
 
Dans le quatrième paragraphe de l'article 2.4.2.1 on affirme que le tuyau de dégel est âgé 
de 40 ans et que, par conséquent, il est trop vieux. On ne sait pas si des expertises ont été 
faites à l'endroit de ce tuyau. Toutefois comme il s'agit d'un tuyau d'aqueduc qui n'a servi 
que très peu et comme on sait que les tuyaux d'aqueduc que l'on posait dans les années 60 
avaient une vie beaucoup supérieure à 40 ans, on ne peut croire que ce tuyau soit trop 
âgé. S'il était vrai que les tuyaux d'aqueduc de 40 ans ont atteint leur vie utile et 
compte tenu de l'énorme quantité de conduites de cet âge qui se trouvent dans la 
Ville de Québec, on est devant un problème de taille écrasante… 
 
Dans le cinquième paragraphe du même article on confirme que les conduites actuelles 
d'adduction sont en excellent état. On ne parle plus de vétusté. Compte tenu que ces 
conduites constituent, avec le bloc de prise, la totalité des installations actuelles de la 
prise d'eau, on comprend pourquoi le rapport de 1999 ne recommandait que la 
réhabilitation du bloc de prise et du système de nettoyage. 
 
L'article 3.2.7.3 rapporte les recommandations du Centre Saint-Laurent concernant les 
substances contenues dans l'eau brute, dont la concentration est élevée et qui demandent 
une surveillance spéciale. Cela confirme ce qui a écrit précédemment dans ce 
mémoire, soit que la Ville devrait chercher à investir le moins possible d'argent pour 
l'eau du fleuve. Cela touche la vie et la santé des citoyens. 
 
La prise d’eau de Sainte-Foy est en opération depuis plus de 40 ans. Les documents de la 
Ville ne relatent pas de situation de pénurie d’eau potable due à un blocage de cette prise. 
C’est donc dire que, malgré une absence d’entretien des équipements de déblocage, on a 
appris comment contrôler les opérations en présence de frasil et d’herbages. Il est 
possible alors de croire que de simples travaux de remise en service de ces équipements 
de déblocage procureraient une sécurité suffisante. De plus il est inconcevable qu’on 
ignore l’utilité de la prise d’urgence pour offrir une garantie supplémentaire contre tout 
risque de panne majeure. 
 
Enfin on peut se demander si le nouveau bloc de prise, dont les ouvertures seraient 
orientées dans le sens contraire à celles de la prise actuelle et seraient de dimensions 
considérables, pourrait être entretenu aussi facilement. On peut aussi s'interroger sur le 
bien-fondé du système de pulsation d'air, que l'on veut utiliser à grand volume pour 
combattre le frasil, et sur le risque qu'il soit plutôt néfaste dû à la température de l'air. 
 
8.2- SÉANCE D'INFORMATION 
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Au cours de cette séance on a repris, en général, les sujets énoncés ci-dessus. On y a 
cependant apporté, en plus, les points suivants. 
 
La nouvelle localisation de la prise d'eau serait justifiée par le besoin d'éviter 
l'échouement des bateaux et par les risques de déversements pétroliers. Dans le premier 
cas on n'a pas démontré qu'il y a risques réels à la prise actuelle et comment la nouvelle 
prise les éviterait. Dans le deuxième cas le risque est nul car le pétrole flotte en surface. 
Ces deux arguments laissent croire que la Ville doit aussi compter sur des épouvantails 
pour réussir à persuader le peuple que son projet est justifié. 
 
En réalité l’endroit choisi pour installer la prise est un non-sens en ce qui concerne 
la circulation fluviale. La Ville affirme vouloir augmenter de 2 mètres la profondeur de 
l’ouvrage, ce qui signifie un total de 4 mètres puisque la prise actuelle est à un minimum 
de 2 mètres de profondeur. Par contre plusieurs navires qui font route à Québec ont des 
tirants d’eau de 9 à 10 mètres. Il manque donc 5 à 6 mètres pour protéger la prise et, 
advenant un échouement de navire à cet endroit, cette dernière ne sera pas plus protégée. 
La sécurité de l’ouvrage sera encore plus menacée que présentement puisque les travaux 
auront comme résultat d’approcher la prise d’eau de la circulation fluviale. L’endroit où 
elle se trouve présentement est même plus sécuritaire, étant plus éloigné des navires et 
permettant, vu la proximité du lit du fleuve, que l’échouement d’un bateau se fasse avant 
de toucher les ouvrages.  
 
En réponse à des questions concernant les raisons du choix de l'emplacement de la prise 
les représentants de la Ville ont affirmé que les qualités de l'eau sont les mêmes, peu 
importe l'endroit. Aussi on a dit qu'il en est de même pour les conditions de frasil. 
Certaines personnes ont suggéré de construire la prise à l'est de celle qui existe 
actuellement afin de réduire les risques encourus par le dynamitage mais les représentants 
de la Ville n'y ont pas apporté de réponse convaincante. Ces réponses, de toute évidence, 
n'ont aucunement satisfait les auditeurs. 
 
Le représentant de la Ville a fait état de la présence, près du bloc de prise actuel, d’un 
sillon, dans le lit du fleuve, qui aurait été creusé par les glaces. S’agirait-il d’une menace 
pour le bloc ? Sans vouloir nier le fait que la glace puisse être la cause de ce phénomène, 
se pourrait-il que ce sillon ait été creusé intentionnellement, lors de la construction de la 
prise actuelle, afin de libérer l’espace pour l’admission de l’eau et réduire l’effet de la 
sédimentation ? 
 
Une personne a suggéré que l'on considère l'utilisation de l'eau de la rivière Jacques-
Cartier vu le mauvais goût de l'eau du fleuve. En réponse l'ingénieur Richard Simoneau a 
mentionné que cette rivière représentait des coûts «plus grands» sans expliquer pourquoi. 
 
Enfin plusieurs intervenants se sont montrés très inquiets dû à la possibilité que le 
dynamitage provoque des éboulements lors des travaux ou ultérieurement. Dans ce 
dernier cas ils craignent ne plus avoir de recours car la Ville pourra nier que la cause en 
soit justement le dynamitage. 
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9- CONCLUSION 
 
À la lecture de tous les documents rendus publics par la Ville concernant la prise d'eau de 
Sainte-Foy, on constate que ce projet ne répond pas à un besoin réellement démontré, 
qu'il n'est pas justifié par des calculs, des expertises et des études techniques crédibles et 
qu'il ne constitue pas la seule façon d'atteindre les objectifs d'approvisionnement en eau 
pour la Ville de Québec. La seule conclusion que l'on peut tirer de ces documents est que 
des travaux d'entretien, que Sainte-Foy a négligé de faire, sont requis pour restaurer la 
prise actuelle comme prévu dans la phase deux du projet soumis. Les citoyens de Sainte-
Foy ont déjà  payé des professionnels pour le faire démontrer. Les coûts de ce projet sont 
maintenant évalués à près de 15 millions $ alors qu’en 1999 on avait fixé les coûts à 
moins de 7 millions $. Il est temps de mettre un arrêt à l’escalade des coûts et de réviser 
le projet en tenant compte de l’intérêt des contribuables dans un cadre transparent. 
 
La mise en veilleuse, ou l'annulation du projet de réfection complète présenté par la Ville, 
permettrait à cette dernière d'élaborer une étude, pour un approvisionnement de 
l'ensemble de la municipalité, qui optimiserait l'apport des autres sources d'alimentation 
actuelles. Une telle étude arriverait sans doute à la conclusion qu'il n'est pas avantageux 
de réaliser le projet présentement rendu public, notamment parce que la prise d'eau de 
Sainte-Foy présente des coûts supplémentaires récurrents, comparativement aux autres 
prises d'eau, parce que l'eau brute qu'on y trouve comporte plus de risques pour la santé 
publique et, évidemment, parce que sa justification n’a pas été démontrée.  
 
Les arguments servis pour justifier le projet ne sont pas crédibles. Les irrégularités et les 
contradictions qui y sont relevées laissent croire qu'on a voulu masquer la faiblesse de la 
démonstration technique par l'addition d'affirmations gratuites, d'omissions et de 
faussetés, ce qui s'apparente à de la complaisance. 
 
La présentation du présent dossier est suffisamment tordue pour que l'on juge patent 
d'avoir à renvoyer la Ville à ses devoirs afin de présenter un projet qui correspond à 
l'intérêt de l'ensemble de ses citoyens. 
 
De toutes les informations fournies par la Ville, on ne peut tirer aucune explication 
crédible pour justifier la réalisation des présents travaux. Si l’argument qui sous-tend la 
volonté de le faire est de profiter de programmes de subventions gouvernementales, ne 
devrait-on pas penser que, dans cette situation, il s’agit aussi de l’argent des citoyens ? 
 
 
Jean-Marie Desgagné, ing. 
Arr. Sainte-Foy-Sillery 
Québec 
Février 2006 



ANNEXE 1 

DEMANDE D’INFORMATION ET DE DOCUMENTS AU 

SERVICE DU GREFFE ET DES ARCHIVES 

VILLE DE QUÉBEC 

RÉPONSE DE MADAME LINE TRUDEL 

BUREAU DU RESPONSABLE DE L’ACCÈS AUX DOCUMENTS 



Sainte-Foy, 24 mars 2005 

Madame Line Trudel 

Ville de Québec 

2 rue des Jardins 

Québec (Québec) 

GIR 4S9 

Madame, 

La feuille ci-jointe fait partie d'un rapport qui a été déposé au conseil municipal 

de la Ville de Sainte-Foy en automne 1999 ou au cours de l'année 2000. De plus 

un autre rapport a été déposé probablement en même temps sur le même sujet. 

C'est un document préparé par une firme de consultant sous la signature de 

l'ingénieur Denis Maltais. 

J'aimerais obtenir ces deux documents s'il vous plait. 

Je vous prie d'agréer, Madame, mes remerciements. 

Jean-Marie Desgagné 



1 e 28 a\nl 2005 

Monsieur Jean-Marie Iksgngiiè 

NIRéf',: 05 04 01 600 

Moiisieiir. 

Pour faire suite i votre demande eii date titi 1" avril 2005, nous vous 
infonnons que nous ne pouvoiis YOIIS faire parvenir copie des docunientï relatifs à la 
rclocolisatioii de la prise tl'enu de Io Ville de Sainte-Foy en vertu de l'article 37 de la 
I.oi  sur l'accès aux doctiiiients (les organismes publics ct sur la protection des 
renseigiienieiits personnels dont nous vous joigiioiis copie desdits articles pour votre 
infonnation. 

Vcvillez agrécr I'expressioii de nos sentiments tlistiiigu~s 

imb 

1.ü responsable de l'accès, 

-2- 
1.1 iie Tni (1 el, avoc:i t L' 



ANNEXE 2 

eTuDE TECHNIQIJE ET RAPPORT 

SOUMIS EN 1999 AU CONSEIL MUN1C'IP.U 

VILLE DE ShlNTE-FOY 



IX-4  

- la pente des conduites n’est pas vers la station de pompage mais bien vers 

le fleuve; 

- des fuites sont probablement présentes sur le tronçon: tête de la prise 

d’eau - regard de grève et ce, pour les deux (2) conduites; 

- un affaissement de certaines sections sur le tronçon station de pompage - 
regard de grève, résultant en la présence de points hauts et bas, sont 

observables sur les deux (2) conduites. 

Ainsi, à la lumière des résultats de l’inspection télévisée et mise à part la présence 

de deux (2) fuites apparentes sur la conduite de 600 mm @, l’état physique des conduites 

d’adduction est jugé satisfaisant. 

Capacité hydraulique de la prise d’eau et des conduites d’adduction 

La capacité hydraulique des conduites d’adduction et de la prise d’eau a été 

évaluée et les résultats obtenus ont montré un coefficient de frottement C de  Hazen- 

Williams variant de 103 à 96 respectivement pour des débits de 1 565 à 3 666 m3/h. 
r- 

‘i, 7 9 84 $Y*. i i  4 1  3/1‘ ir.’ ;) i d  ., 

Ainsi, les coefficients de frotfement C baissent légèrement avec l’augmentation du 

débit circulant dans les conduites d’adduction. Ceci s’explique par le fait que la perte de 

charge locale de la tête de la prise d’eau, qui augmente avec le débit, n’est pas incluse 

en longueur équivalente de conduites d’adduction. En effet, le coefficient C des 

conduites d’adduction et de la tête de la prise d’eau est évalué avec la longueur réelle 

des conduites d’adduction, soit 296 mètres. 



IX-5 

De son côté, la ville de Sainte-Foy a également effectué des essais en 1987 et les 

résultats obtenus pour les coefficients de frottement C ont varié de 115 à 88. 

Les capacités hydrauliques des conduites d’adduction et de la prise d’eau ont été 

évaluées pour différentes conditions de marée et les résultats sont montrés a u  tableau 

9,l. Ces valeurs de capacité ont 6th établies à partir d’un coefficient de frottement C de 

88. C’est la valeur la plus juste à utiliser pour évaluer les capacités hydrauliques, compte *# ~ I Dp.9 Bec? rn “ /  8 
tenu que la capacité de pompage est de l’ordre de 4 500 m3/h. La capacité hydraulique 

minimale lors d’une grande marée basse est donc de 135 O00 m3/d, ce qui est 

supérieur$ à la demande maximale journalière de l’année 201 1 de 1 1  2 224 m3/d. 

. Capacité de pompage d’eau brute 

La capacité de pompage, de l’ordre de 4 500 m3/h (108 O00 m3/d), sera 

légèrement insuffisante pour prendre la consommation maximale journalière de 

112 224 m3/d projetée pour l’année 201 1. 

. Étude de frasil 

L‘obstruction d e  la prise d’eau par le frasil est le problème le plus préoccupant 

pour laville d e  Sainte-Foy. Ces obstructions surviennent généralement au début du mois 

d e  décembre et le nombre d’obstruction pour les années 1988 à 1992 a varié de 5 à 25 

par année, tandis que la durée de ces obstructions pouvait s’étendre jusqu’à six 

(6) heures. 

Un résumé des observations recueillies suite à des discussions avec les villes d e  

Sillery, Lévis-Lauzon et Saint-Romuald, relativement au problème de frasil, est montré au 

tableau 9.2. On note sur le tableau 9.2 que le système de déblocage utilisé par ces villes 

est le débit à contre-courant dans la conduite d’amenée ainsi que la remontée de la 

marée. 
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L‘autonomie de la ville de Sainte-Foy pour la distribution en eau à partir des 

réservoirs, incluant la protection incendie, est évaluée à 13,6 heures pour l’année 1991 

et à 9,s heures pour l’année 2011 (voir tableau 9.3). Compte tenu de cette faible 

autonomie, il importe que le système de déblocage de la prise d’eau soit efficace. Or, 

ce n’est pas le cas présentement, puisque six (6) des neuf (9) sorties d’eau plus chaude 

de 25 mm de diamètre ne fonctionneraient pas. En fait, c’est la remontée de la marée 

qui dégage la prise d’eau lorsqu’elle est obstruée par le frasil. L‘alimentation des sorties 

d’eau plus chaude de 25 mm de diamètre s’effectue via un puits de 150 mm de diamètre 

d’une capacité de 38 l/s (500 ga1.imp.m). 

Compte tenu de la complexité des mécanismes de formation du frasil (conditions 

hydrodynamiques du fleuve et de ses tributaires, température, type de frasil), rien ne nous 

permet de prédire, sur une base statistique rationnelle, les fréquences et les périodes à 

laquelle la prise d’eau s’obstrue par le frasil. Dans ces circonstances, la ville de Sainte- 

Foy est vulnérable à l’obstruction de sa prise d’eau par le frasil et s’expose par le fait 

même à des risques majeurs si jamais celle-ci devait demeurer obstruée pour une période 

supérieure à l’autonomie de ses réservoirs de distribution. 

Compte tenu que le système de déblocage ou de ”dégel” du frasil de la prise d’eau 

est inefficace, la ville de Sainte-Foy doit absolument y remédier: 

- en réhabilitant, les sorties d’eau plus chaude existantes inopérantes de 25 

mm de diamètre provenant du puits de 150 mm de diamètre et; 

en installant un système de grilles chauffantes à l’entrée de la prise d’eau. 
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De cette façon, la Ville disposera de deux (2) systèmes ”mécaniques” e n  plus d’un 

système ”naturel” (remontée d e  la marée) pour le déblocage de sa prise d’eau obstruée 

D’autre part, l’analyse effectuée par M. Jean-Louis Verrette, ingénieur hydraulicien, 

a montré que le frasil n’est pas un facteur à considérer dans la prise de décision de la 

variante de réhabilitation de la prise d’eau à retenir, car peu importe sa localisation (site 

actuel ou sites où la qualité d e  l’eau est acceptable, voir figure 9.1), la quantité de frasil 

sera à peu près la même. 

Y 
Plantes herbacées 

La seconde difficulté d’opération vécue par la ville d e  Sainte-Foy est l’obstruction 

d e  la prise d’eau par le foin durant la crue printanière, principalement en mai. En effet, 

la  prised‘eau s’obstrue environ cinq (5) à six (6) fois par année par le foin et elle est alors 

nettoyée manuellement par des plongeurs. Durant la période où la prise d’eau s’obstrue 

par le foin, le nettoyage est effectué à la fréquence d’une (1) fois à tous les trois (3) à 

cinq (5) jours. 

1 

Une des raisons pourquoi le foin obstrue la prise d’eau est sa forme elle-même. 

En effet, les trois (3) entrées d e  la prise d’eau sont directement perpendiculaires à la ligne 

d’écoulement de l’eau ou au lit du fleuve. Une forme sphérique de la prise d’eau et de 

ses entrées permettrait aux plantes herbacées et a u  foin de moins accrocher aux entrées 

d e  la prise d’eau. 

1 

Quant la présence d’herbe et de foin dans i’écoulement, leur concentration 

augmente généralement au fur et à mesure qu’on se rapproche de la zone intertidaie. 
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Ainsi, une des meilleures façons de réduire la concentration des plantes herbacées 

et du  foin, sans toutefois les éliminer complètement, est de construire une prise d’eau 

PIUS au large. Toutefois, on ne pourrait jamais justifier, d u  point de vue financier, 

d’installer une prise d’eau plus au large d u  fleuve uniquement basé su r  le critère de 

réduire les plantes herbacées et le foin. 

. Sédiments 

La présence de sédiments du côté ouest de la prise d’eau s’explique en grande 

partie par la notion de vitesse moyenne du  courant et du courant résiduel du fleuve dans 

la direction ouest vers l’est. 

De plus, il  faut également tenir compte de la vitesse d’entrée de l’eau brute à 

travers les grilles de la prise d’eau. Avec un débit pompé maximum de l’ordre de 4 500 

m3/h, la vitesse d’entrée à chacune des trois (3) orifices de la prise d’eau est de  l’ordre 

de 0,3 m/s, soit une vitesse inférieure ?i celle permettant la remise en suspension des 
sédiments. Ces vitesses d’entrée variant évidemment avec la vitesse du courant, un 
équilibre s’effectue entre l’érosion et la déposition de sédiments toujours avec une 

prépondérance pour  la disposition du côté ouest par rapport au côté de la prise d’eau. 

cxfi.-k-ce *n \ b Q b l e m a ?  \ , , L k ~ ~ o h i q ~ ~ ~ t o w n m ~  u 
P*o De façon à s e  prémunir de l’entraînement des sédiments dans les conduites 

d’adduction, il faut assurer une hauteur minimale de 0,75 m entre l’entrée d’eau et le lit 

du  fleuve et avoir des vitesses maximales d’écoulement inférieures à 0,3 m/s à l’entrée 
de la prise d’eau. 

. Réhabilitation projetée 

Deux (2) variantes de réhabilitation ont été étudiées (voir figure 9.1): 
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IX- CONCLUSIONS EX RECOMMANDATIONS 

9.1 Conclusions 

. Objectif et problématique 

La ville de Sainte-Foy s’alimente en eau potable dans le fleuve Saint-Laurent au 

moyen d’une prise d’eau construite en 1963, située 2 la hauteur de Cap-Rouge. Les 

eaux brutes sont pompées vers l’usine de filtration où un traitement est effectué. 

Depuis plusieurs années, la ville de Sainte-Foy éprouve des difficultés d’opération 

avec la prise d’eau: 

obstruction par le frasil; 

. obstruction par les herbes et le foin à tous les printemps à environ cinq (5) 

ou six (6) reprises: 

. variation aléatoire de la qualité de l’eau brute (effet de la rivière Cap-Rouge) 

qui influence l’efficacité du traitement; 

obstruction continuelle de la prise d’.eau d’urgence. 

De ces difficultés d’opération, l’obstruction de la prise d’eau par le frasil est la plus 

problématique. 
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HISTORIQUE ( m f t e )  

Les unnées 1780 ont passé sans problème majeur, sauf en certaines périodes de  
frasil ou de saleté dans l'eau duf2euve. Toutefois, depuis le début des années 90, 
les difficultés d'opération en présence d e  frasil et saletés augmentent. Des 
inspections qui  ont été effectuées par les plongeurs ont démontré que les je ts  
dafimentation d'eau de fonte du frasif ne fonctionnaient presque pfus : Za 
conduite d'alimentation ou les jets eux-mêmes, c i  l'intérieur de la prise d'eau, 
étaient colmatés. À l'automne 1992, la Ville a demandé à une firme spécialisée 
d'étudier l'état physique de la prise d'eau existante, en plus de déterminer à quel 
moment sa capacité deviendrait insuffisante, pour répondre a u x  besoins de la Ville 
et ce, de façon sécuritaire. 

gTAT PiIi5IQUE DFS CONDUIIES ET DE L4 PRISE D%llJ PERMANENTE 

Les conduites d e  la prise d'eau ont été inspect&s, ù l'aide d'une caméra, en  
novembre 1992. Les résultats obtenus sont imprécis, mais il est possible d e  
conclure que les conduites sont altérées, par l'usure du temps. Le consultant 
engagépar la Vilfe de Suinte-Foy mentionne dans son rapport du 11 juillet 1996 
que :" Inprise d'eau de la ville de Sainte-Foy date de 1x3 et a atteint sa ~1.e utile 
quoique~corefonctionnette':Ltlor\ p e ~ e * v ~ é -  d o n 5  ce- 

Dans son inspection, le consultant de la Ville a trouvé que la pente des conduites 
est contraire & celleprévueat~xplansde construction. Cela a empêché de vidanger 
fes conduites, vers le poste de pompage, laissant ainsi de f 'eau dans fes tuyaux, ce 
qui nepermettaitpas de  voir les parois de ceux-ci. Néanmoins, on peut déduire 
que desjoints de tuyauxcoulent, qirne obstruction a empêché d'inspecterplus loin 

4 A,\;\ e h .  ?la conduite de 150 mm, entre la prise d'eau et le regarddegrève. On constate que 

P b o r f  ? 

O', 1 
\5 

v,o\o\Cmo . 
y c- le coefficient d'écoulement est plus 

parois des conduites sont en béton. h~ 

Quant à l'état de Iaprise d'eau elle-même, il a été vérifiépar lesplongeurs chargés 
ùe son entretien. II appert que l'érosion desglaces quifrottent sur le dessus de la 

1 - 1 5  *&mn7,prise d'eau a dégagé les barres dkrmature enrobées dans le béton. Deplus, les 
plongeurs ont constaté que les jets d'eau tempérée, aidant ù f a  fonte du frasil, ne 
fonctionnaient presqrrcpas. ,Vous avons découvert quelaconduited'amenéed'eau 
tempérée a u x  jets de la prise d'eau était obstruée. Nous avons p u  dégager une 
partie des obstructionspar une ouverture pratiquéedans le bout de la conduite se 
rnccordant ci la prise d'eau. Ainsi, le problème des jets a été amenuisé et In 
pmformance d u  système de fonte dufrasil apu  être amé l iore  , b A  k , J  ,ici 

$ 7  p i 0  

Nan G m o n j r l ?  

q C I r M C  
a -k\1-e, 
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4.- LA CAPACITk IIYDMUIJQUEDES PRISFS D'EAUPF~MAlriENTEETD'URGE,VCE 

La capacité hydraulique de la prise d'eau permanente et des deux conduites 
d'amenée auxposte depompage est de 135 O00 m.c. parjour. Ceci est basé sur la 
prise d'eau et lesdeux conduites d'amenée dans leur éfat actuelquand il n apas 
d'accumulation desaleté oude frasilsur les ùouches de Iaprised'eaupermanerite 
et que Iaprise d'eau d'urgence n'estpas en fonction. 

Si l'on garde la prise d'eau d'urgence fonctionnelle, il faut  dédier une des deux 
conduites d'amenée d'eau, celle de 600 mm, exclusivernent ir celle-ci (si l'on veut 
qu'elle soit disponible, pour opérer la prise d'eau d'urgence, lorsque la prise d'eau 
permanente est oùstruéej. À ce moment, la capacité de laprised'eaupermanetite 
et la conduite de 900 m m  d'amenée qui reste baisse a 64.1 7% de la capacité ci- 
àessus, soit: 86 600 m.c. parjour. 

, Si l'on considère que des saletés et du frasilpeuvent oùstruer lesprises d'eau, il 
b=~non\rw peut arriver une situation oli  la demande en eau ne pourra être satisfaite. 

L'expérience des années 88 à 92 a démontré que le nombre d'oùstructions peut 
varier entre 5 et 25 prrr année, tandis que I'oùstruction en cours pouvait durer 
jusqu 'à G heures. Si les oùstructions devaient se succéder sur plusieurs marées 
consécutives, un manque d'eau pourrait arriver. C'est In grande vulnérabilité, 
rie ~n viiie quant ù son approvisionnement en eau. 7 blern, a Lta5,  I a 
L o t k i S c v  t ~ J C A W  \X-&, node-hhh 44),?vob\Qmo d.htt.bb5e G kG(er 

?a> & 1 t O bi-':r?e cat' \ 5 C O > Q MMo / [  01) 
a,.\- i n J é t i r q r * ( \ J o i r  en bq-,.) 

-0 

ph,- tn~v*$ \eo  pu\,q<c n ! o v \ i e b  dia%+ &ohne s&+ion(voiv tK 

5.- I A  DEMANDE DE POINTE J O U R h "  À L'USINE DE T W E M I D T  D'EAU 

Dans des conditions de propreté d'eau brute et d'absence de fiasil, les ouvrages 
d'approvisionnement ci'eausont conçus, de  capacité suffisante, pour alimenter un 
débit équivalent à lu demande de pointe journalière, i.e. la plus grande 
consommation d'eau pour une journée quelconque de l'année. En général, cette 
ournée de consommation mam.mum a lieu durant les mois d'  hiver, ù cause de cRw b+, certains robinets d'écoulement antigel qu'il faut  laisser couler, sur le réseau 
d'aqueduc pourprévenir legel des conduites. C'est justement Iapériode d'hiver 

la qui est la plus critique à traverserà I'égarddesproùlèmes d'encrassement et de 
,&k frasil à l'embouchure de la prise d'eau, ce qui a pour eflet, de mettre en danger 

l'approvisionnement ir l'usine de  traitement d'eau. La consommation du jour 

Fp/ 
QQ p. 

?CI. 

\? i t  J 

\ @  '& 
L ' 

Q. y y\ aw 

o i1 
\or-  Ip 

c p +  .y- 

r r ~ 5 0 0 0  t.p\'Ymaximumpour le réseau de la Ville est de 75 O00 m.c. parjour en 1999. 
, .  . .  5 .Ay P Je 

))9 \3 6.- L'AI'I'ROVISIONIVEM~~T D'EAU PAR I A  VILLE D E  QU&EC 

Qu'est-ce qui peut Ctre fait dans le cas d'un manque d'approvisionnement d'eau ? 
La Ville de Québec, dont le réseau d'aqueduc est limitrophe à celui de la Ville de 

- '. , . ,  
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6.- L ' ~ I ~ R O V I S I O , ~ ~ ~ ~ l r ~ ~  D'FAU PAR 01 V I I B  DE Q U h E C  (suite) l 

Sainte-Foy, a-t-elle la capacité de productio?z d'eau pour approvisionner Sainte- 
Foy ? II ex'ste lGpoints de raccordement, entre le réseau d'aqueduc de la Ville de 
Sai?ite-Foy et ceuxdes Villes voisines. EIZ f i n  de conipte, tous cespoints sont reliés 
à la sourced'eau de la Ville de Québec quelqucfois par l'intermédiaire d'uneautre 
ville. Nous avons contacté les responsables de la production d'eau à la Ville d e  
Québecpour savoir qu'elle était la capacité disponible pour alimenter la Ville de 
SainteFoy en c a s  de panne de la prise d'eau. 

,$f. Jenn Lavoie, directeur des Travaux PubZics a la Ville de Québec, m'a donné des 
in formations verbales, avec lesquelles on,peut tirer des donnéespréliminaires. Une 
étude plus exhaustive permettrait d 'obten ir des valeurs plus exuctes. Durant l'été, 
l'usine detraitement de Québec opèreàpleinecapacité, soit 220 O00 m.c. parjour. 
La demande moyenne journalière annuelle de l'usine de Québec est de 170 000 
m.c.. Au cours du  mois de décembre, il y a un peu de capacité de disponible à 
, l'usine deQuébec, pour permettre une alimentation limitée et  non continue a u  

r6senu d'rrgueduc de la Ville de Sainte-Foy. 

Pour les besoins de ce rapport, on peut considérer une alimentation de30 m.c. par  
heure etprpoir i t  d'alimentation, soit I l  500 m.c. parjour. Cela représente 15% 
de In demande journalière mam'mum de Sainte-Foy ou 20% de la demande 
moyennejourtralière annuelle. On constate que la capacité du réseau d'aqueduc 
de Québec, pour approvisionner celui de sainte-Foy, est faible et représente entre 
O et 25% de la demande en eau de la Ville de Sainte-Foy. 

.I 

\ s'70 (t, 0 I- PL,) +\s 4, I] 
on  C \ k  st9i d W i - 5  

7.- DISCUSSION 

Après avoir établi l'état actuel de la prise d'eau, nous allorzs discuter les aspects 
qui concernent son fonctionnement, a j n  d e  faire ressortir les enjeux que doivent 
comidérer les élusde la Ville, dans Iaprise dedécision pour la constructiond'um 
no u velle prise d %au. 

7.1 L'état physique de In prise d'eau permanente et  des conduites 
d 'amenée 

Ces équipements ont satisfait à la demande en eau jusqu'à ce jour, sans qu'il 
n'y ait de manque prolongé d'approvisioniiement. L'inspection qui a été 
faite a démontré des problèmes entre le regard de grève et le poste de 
pompage. II n'a pas été possible d'inspecter la partie sud des conduites 
d'amenée (entre Ir regard degrève et la prise d%aupermanentej, en raison 
de la présence d'eau, devant l'objectif de la caméra. II n%st pas possible 

00" 
iJP / ?% v.ii iOnl 's  

b 
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7.- DISClISSION (sui te )  I 
7.1 L'état physique de la prise d'eau pernzmzente e t  des conduites 

d'amenée (suite) 

1 

h k de coizclzzre de  Cu présente étude du Uoiz btnt physique. II y a des fuites 
d'eau par les joints, In pente des conduites est inversée et les radiés ize soizt 
pas en pente wziforme (ont des poiizts bas). La tête de In prise d'eau 
permaizente a été éraJéepar lesglaces et le fer d'armature a été dégagé et il 
est exposé ci In corrosion. Nous coizcluoizs que l'état physique a permis de 
rencoiztrcr la demande en eau jusqu'ci aujourd'hui et qu 'un programme de i remise en boiz état est izécessaire s2l fallait continuer avec ces équipements. 

--VtUJiUIi A i   or^ "\A+ 
' CQ" oibA 
u J o "  

0 u>>' 
$"O 
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7.2 L'étatfoizctioiziieC des prises d'eau et des coizduites d'amenée 

À In suite de Iapréseizte étude, izotis constatotzs que l'état foizctionizelde ces 
équipements est gravement affecté. L a  Ville risque de  subir tiiz maizque 
d'approvisionizernent d'eau, à cause des problèmes de saletés UUY prises 
d'eau et de frusil qui s'introduisent dans les équipemerifs d'appro- 
visioizizemeizt et bloqueizt l'entrée d'eau. II a été possible d'opérer satzs 
manque d'eau jusqu 'àaujourd'hui, vu Iagrande capacitédes résmvesd'enu 
claire, mais izozts izepouvoizs pas prédire quaizd l'arrêt du pompage d'euu 
brute sera suffisamment lotzg, pour épuiser les réserves d'eau claire et causer 
z t i z  maizque d'eau chezles aboizizés. Le réseau d'aqueduc de In Ville alimente 
100 O00 personnes. La Ville ize peut pas prendre de chance qui pourrait 
causer ztizepaizizegéiz~alisée d'eau pour In coizsommatioiz et la protectioiz 
d'incendie. 

I 
I 1 

1 

L 'état de foizctioizizement est affectépar le fait que In Ville nedispose, à toute 
f i n  pratique, que d'une seule source d'~rpprovisioizizement. En effet, si 
l'opération de la prise d'eau d'urgence est considérée, la capacité de 
l'approvisionnement est dimiizuée de 36% en conditioizs normales. Quand 
In prise d'eau d'urgence devra être opérée, le 3G% de capaa.té qui reste est 
viteamputépar le fait qu'il est impossibledepomperpar cetteprise à marée 
basse, Si  le nettoyage des prises devnzait impossible, R cause des coizditioizs 
degluces, i l y  aurait manque d'eau. 

v- Nous avoizs établi plus hazrt que nous izepout'oizspas compter sur le réseau 
des villes voisines pour s'approvisionner en eau, d'uize manière durable tzi 
en quaiztité suflisarzte, saufpour ziize courte durée de temps. Que faire daizs 
ces situatioizs : sortir les chaudières et distribuer l'eau pour boire et peut- 
Être éteiizdre les feux ? ps, n<;eC'.3,t t.b >; on ( 1 (% 5 " i. u. t. 

=ii,rb~,U-. a l ,bo )u  O N O ~  o4b.-{p.s) 
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7.- DISCUSSIOhr (suite) 

7.3 Lrr  capacité des prises d’eau et des conduites d’amenée 

L’étude de SOPRiN-ADS a démontré que la capacité de ces équipements était 
suffisante, pour satisfaire à la demandejusqu’en 2012, si l’on ne réservepas 
la prise d’eau d’urgence en attente, pour pallier aux bouchages de  la prise 
d’eaupermanente. Dans le cas où la conduite de la prise d’eau d’urgence est 
cih‘iée aux situations d’urgences seulemen!, la prise d’eau permanente n’a 
que 85 O00 tti.c. par jour  de capacité. II y aura manque de capacité, dans 
des conditions idéales d’opération, avec la croissance de la population et de 
la demande en eau. Cette éventualité pourrait arriver avant 2011 où la 
demande muximum journalière a été évaluée ci 112 O00 m.c. par jour. 
Toutefois, o n  sait déjà que la croissance réelle, jusqu’eii I999, est plus faible 
que celle qu i  a été EvaluÉe dans lesprojections du rapport d’étude. i l  ne faut 
pas oublier que ces données sont valables pour des conditions d e  fonc- 
tiotitiement où il n’y apas  de saleté ni de frasil dans lefleuve. Lorsque ces 
conditions desaleté et de jrasil arrivent, la capacité d’alintcntatiorr diminue 
rapidement d zéro pour des duré& de temps qui iront en s’accroissant dans 
l’avenir, ir cause de I’augmentation de la demande en eau . 

&mQ&‘ey 

7.4 I*r sécurité de  Z’a~~f~t.ovisionnetnent d’eau 

Une Ville qui accepte de fournir un service quelconque à ses résidents et de 
tarifer ce service, proportionnellement ci son utilisation, a l’obligation de  
donner un niveau d e  service adéquat et d’en assurer sa fiabilité. C‘est le 
Conseil de Ville qui doit décider du niveau de la qualité et de l’efficacité 
d’un service qu’il veut donner à sa population. 

En matière d’approvisionnement en eau, les instances politiques de la Ville 
de  Sainte-Foy ont choisi, il y aplusieurs années, d’intervenir m ce domaine 
et de moderniser ses équipements de production d’eau. 

Bien que l’usine de traitemen! de l’eau ait été agrandie, pour répondre aux 
besoins d e  ia population, ia prise d’eau jugée insuffisante n’a pas été 
remplacée. Même si des mesures temporaires ont été appliquées, la fiabilité 
et l’efficacité de la prise d’eau ne sont pas assurées. 

A 10 lumière de cet &ta! de fait, ia Viiie doit décider de i’adéquation entre ie 
niveau d c  service {qua!ité-fiabilitéj qu’elle veut offrir et les équipements 
n écessaires pour le produire. 

oniv2 
enn 
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7.- DISCUSSION (stritej 

7.4 i.a sécurité de I’n~j~jrovisionnmnent d’eau (suite) 

Prenant en compte : 

- que la prise d’eau existante a été jugée à priori insufjsante, pour le 
niveau de service établi, a u  moment de l’agrandissement de I’usin,e ; 

que depuis, les problèmes opérationnels se multiplient et qu’ils mettent 
en péril I’approvisionne?neîit en eau. 

\ n k d  

- 
p & ~ ~ f . d  Are. 

Il devient deplus enplus&ident que le niveau de service retenu risqued’être 
compromis à un moment ou à un autre. 

II existe d e  plus une autre façon d’ktablir un niveru de service : c’est 
d’évaluer s i  le service d’approuisionnement et de distribution d’eau est en 
harmonie avec les nritres services de la Ville. 

À quoi bon fournir de l’eau auxbornes d’incendie, s’il n ’y apas de pompiers 
et contrairement, à quoi boîi un service depompiers, s’il n’y a pas  d’eau ? 
On sait que la Ville vient d’investir de façon importante en immobilisation, 
en matériel et en main d’oeuvre, pour son service de protection d’incendie. 
Elle ne peut pas hksiter à assurer la fiabilité de son approvisionnement en 
eau. 

En 1963, Iorsque [a L,iIIe a dkcidé de construire [a prise d’eau actuelle, la 
population desservie n‘était que de 35 O00 personnes et l’investissement 
équivalait à 2 096 O00 $ en dollars d’aujourd’hui, pour un investissement 
per capita de 60 8. On choisissait une prise d’eau unique, i.e., sans 
possibilité d’équipement de relève. Aujourd’hui, une nouvelle prise d’eau 
avec une relève complète nécessiterait un investissement d’environ 
6 179 O00 $, pour une population desseruie de 100 O00 personnes. L’inves- 
tissement per capita de Li2 $, que la Ville doit faire aujourd’hui, est environ 
le même que.ceIui requisen 1963, maispermet une solutiongrandementpIus 
fiable et sécuritaire avec u n  double système d’amenée. 

L’investissement de 6 O00 O00 $, nécessaire aujourd’hui, est-il trop grand 
pour la capacité de payer d’unefamille moyenne ? Le service de la dette et 
l’entretien de cette nouvelle prise d’eau revient à 650 O00 $par année. L e  

financementd’une telledépense sur la consommation des usagers représente 
.O3 et .O4 $par m.c. d’eau vendue. Une famille moyenne consommant entre 
200 et 250 m.c. par année, aura une facture d’eau d’environ 10 $plus élevée. 
Ce n’est pas un montant exorbitant et les usagers regretteraient amèrement 
d e  ne pas avoir investi un si faible montant, s’ils devaient être obligés de 
vivre un manque d‘eau avec la prise em’stante. 
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7.- DISCtJSSION (suite) 

7.5 k f i a s i l  et Ifs salerés dzrJezrve en période de  mies 

Nous croyons que la localisation actuelle de la prise d'eau permanente est 
la causede son mauvaisfonctionnement. Le frasil et les saletés, transportés 
par  IeJeuve, sont les plusgrands risques Ù causer un manque d'eau. 

Dans le cas des saletés, le consultnnt de  In Ville affirme que la quantité de 
celles-ci, en s'éloignant de la riue, diminue. De plus, en localisant lesgrilles 
à un mètre d u  fond d u  fleuve, la prise sera moins vulnérable ù ïaccumu- 
iation de saletés, a i r  pied des grilles d'entrées, comme c'est le cas actuel- 
lement. Il f a u t  rappeier que la prise permanente actuelle est partiellement 
encavée dans le lit d u  fleuve, ce qui crée une cavité auxpieds desgrilles qui 
se remplie rapidement, lorsque IeJeuue transporte beaucoup de matiCre en 
suspension : ces mntières décantent facilement ù l'étale des marées. 

Dons le cas du frasil, les spécialistes affirment que le gain obtenu par 
II?pprofondissement d e  la prise sera annulé par l'éloignement de celle-ci : 
en s'éloignant de la rive, la prise sera couverte moins longtemps par les 
glaces qui protègent contre la formation de frasil. Nous croyons que tout 
cela est vrai, quand il s'agit d 'un frasil actif; mais c'est moins évident pour 
un frasil passif: L'expérience du fonctionnement de la prise actuelle a 
démontré que le frasil rencontré était un frasilpassif: En effet, la majorité 
des cas de frasil rencontrés démontrent que le frasil mi cause est de type 

k&ri-d,.l i~g coq4 tldiie p l e  tr. rn ibod  A 1, J,*~!IL~(P~ 1%-7 0 i 

/ 

t',oq &Gp.&e 

passifpnrce qu'il survient dans lapériode de demie marée basse. Ceci nous 
f a i t  conclure que le frasil se tient plutôt en surface d u  fleuve et c'est normal 
parce que la glace est plus légère que l'eau. Néanmoins, il ne serait pas #hQ"& pensablede construire unenouvelleprised'eau, sansy adjoindre un système 

h\efln de  fonte defrasiladéquat. Ce système aura la double fonction de fondre le ,, frasil et d'injecter un oqdan t ,  pour nettoyer la prise d'eau de la moule 

\e v3 
5 J O Q  , w k  ' ~ E D \ ~  w\*c zébrée, qui pourrait devenir un problinne éventuellement. O en\* +à - r"* 
59 

7.6 Ln qualité d'eau duJeuve  

L 'étudepréliminaire sur la localisation de la nouvelle prise d'eau, en 1974, 
a établi précisément les caractéristiques de l'eau dufleuue, en fonction de la 
localisation de la prise d'eau. Une certaine zone d u  fleuve a été identqiée 
comme propice ù la localisation d'uneprise d'eau. Ce choix a étégouverné 
p a r  deux facteurs opposés : l'éloignement de In rive, d'une part er 
l'évitement du cône de  dqfusion des rejets de l'usine d'épuration de In Cl?Q, 
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7.- DISCUSSION (suite) 

7.6 Ir* qualité d'eau rciC fleuve (suite) 

d'autrepart. En cet endroit, in quaiité de I%au était reconnue meiiieure et 
beaucoup piussrabIr. On qitaIifiait Ireau de cettezonede type"gundkcs* .  
LA  iocaiisation de [A  prise d'eau proposée cictueiiement est dans i~ zone 

,=JJ4 icientijée [ors de i'étucie de 1974 ce qui faciiitera d'autant ie traitement c i  
l'nsine et aidma ci iiurer une eau de meiiieurc. quaiité a u x  usagers. 

,+& 
t.. 1- \,QV 

, \,Q* W ?  
&PL. &Vfi?W \ 

b 7.7  es études préiiminaires sur in nouvciie prise d'eau 
O 

*bb 

I>epuis 1974, in Viiie de Sainte-Foy est ci in recherche d'une soiution, pour 
augmenter in capacitd et sécuriser son approvisionnemtnt d'eau. La Viiie 
a investi jusqu'à ce j our  un montant de i- 930 542 S, en études de toutes 
sortes, sans compter ie coût des études financéespar iirniuersité Lavai. Le 
probième a été bien nnaiysé et ii est maintenant temps de décider afin de 
régier ia fiabiiité de ['approvisionnement en eau du réseau d'aqueduc de ia 
ville de Sainte-Foy. Les études ont sigfzsnmment apporté d'éciairn'ye, pour 
une  prise de  décision maintenant. 

8. - LEF SOLVTIONS F N I S A G W I E S  

Maintenant que iaproblématique est exposée et discutée, queIIes soiutionspouvons 
nous envisagerpour augmenter ia sécuritéd'approvisionnement d'eau brute. Nous 
aiions énoncer tes principuies soiutionspossibies et fournir pour chacune d'eiies 
un tabieau décisionnei. Les soiutions sont : 

8.1 Le stnfu quo 

Descripion : Aucun travail n'estfait sur tes prises d'eau et les conduites 
d'amenée ex'stantes. La prise d'eau d'urgence n'est pas 
opérée, afin de  iibérer iu capacité nominale de iaprise d'eau 
permanente. L 'entretien préventif est fait  et t'on espère qu'ii 
n'y aurnpas de biocageproiongé, ci t'entrée de iaprise. C'ne 
étude, pour définir In méthode de réparation de ia prise 
d'eau existante, doit être faite. 

Estimation des immobiiisations et études : 76 O00 $ 
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8.- LES SOLUTIONS INVISAGEALXE3 (suite) 

8.1 L e  statu 4 1 4 0  (suite) 

AVAWTAGES 

1.-  Pas d'investissement il faire 

I ~ ~ c o N v I ~ N I E ~ ~ T s  

k;?. 1.- Maintien d'une prise d'euu avec 
capacitt? fonctionnelle déficiente. N o n  

2.- Risquede manqued'euu en période 
de crues et frusil. Po'- & m c ~ q " ~  d'Qw 

3.- Risque de poursuite onéreuse 
c o n t r e  l a  Vi l le ,  e n  c a s  
d ' i n su f f i sance  d ' e u u  p o u r  
I 'incendie. 

4.- Qualité de I'euu brute variable qui 
entraîne un coût suDDlémentuire de 
1 6  O00 S: pur en produits &;-.w\t: -a 

Mo" chimiques. 
5.- 1.a têtede In prise d'euu est éruyée 

pur  lesglaces et doit être réparée. 
6.- Le  problème dufrusil est inchangé. 
7.- L e  problème de suletés est inchungé 

et est plus grund que si In prise est 
déplucée de 300 m uu sud. 

8,- Les conduites d'amenée ont 35 ans 
d'âge avec certaines déficiences. ?I o n  I p.3 

Q Q U  

8.2 Remplacer lu prise permanente actuelle 

Le projet consiste a remplacer la  tête de lu prise d'eau 

d'euu du frusil et de poser des grilles chuuffnntes uux 
bouches d'entrées de lu prise d'euu. La nouvelle prise 
d'euu seru divisée en deux sections autonomes, chucune 
étant raccordée à l'une des conduites existuntes qui seront 

, elles-mêmes sépurées, jusqu 'au poste depompuge. La prise 
\\. d'euu d'urgence uctueile n'est pus opérée, pour les mêmes 

raisons que mentionnées pllis huut. 

permanente uu site actuel; ainsi que lu conduite de fonte 
D. 

(n- 

Estimation des immobilisations : 1 077 000 $ 
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C onstruite depuis 1963, la prise d’eau actuelle de l’usine de traitement 
de Sainte-Foy a fa i t  l’objet, a u  cours des vingt dernières années, 
de plusieurs projets de réfection ou d’amélioration majeurs. L‘âge 

aidant, cette prise d’eau comporte maintenant plusieurs déficiences qui 
rendent le secteur desservi par l’usine vulnérable en matière d’alimentation 
en eau potable. Le problème le plus préoccupant étant celui de l’obstruction 
fréquente de la prise d’eau, durant l’hiver, par le frasil et en autres périodes 
de l’année par l’accumulation d’herbages au bloc de prise. 

Ces blocages peuvent être compensés, de façon temporaire, par l’eau 
accumulée dans des réservoirs de stockage mais ceux-ci ont une capacité 
Iimitk qui permet, au mieux, une possibilité d’alimentation de la population 
en eau potable durant une période variant entre douze et dix-huit heures 
au maximum. Cette situation rend la population du secteur Ouest de la Ville, 
soit près de 100 O00 personnes, vulnerablesi un blocage devait se prolonger 
au-delà de cette période. 

De plus en raison de leur âge, les conduites reliant le bloc de prise à la station 
de pompage ont atteint leur limite de vie utile; quoiqu’elles soient encore 

fonctionnelles elleslésentent des déficiences gh_ysiues ” -.,-. ~___-_ et structurelles ~ ~. qui 
.-_~I vont aller en ~ s’accentuant au cours des prochaines années. 
...I_--‘..~.__....L--. ~~ __l_̂ _l-”-__ 

~ _ _ “ . I _ _ L  

La solution proposée par la Ville vise prioritairement à assurer et à sécuriser 
en tout temps l’approvisionnement en eau du secteur et à contrer 
la désuétude d’un équipement essentiel. 



C onstruite depuis 1963, la prise d’eau actuelle de l’usine de traitement 
d e  Sainte-Foy a fa i t  l’objet, au cours des vingt dernières années, 
de  plusieurs projets de réfection ou d’amélioration majeurs. L‘âge 

aidant, cette prise d’eau comporte maintenant plusieurs déficiences qui 

‘ILLE DE al 

rendent le secteur desservi par l’usine vulnérable en matière d’alimentation 
en eau potable. Le problème le plus préoccupant étant celui de l’obstruction 
fréquente de la prise d’eau, durant l’hiver, par le frasil et en autres périodes 
de l’année par l’accumulation d’herbages au bloc de prise. 

Ces blocages peuvent être compensés, de façon temporaire, par l’eau 
accumulée dans des réservoirs de stockage mais ceux-ci ont  une capacité 
limitée qui  permet, au mieux, une possibilité d’alimentation de la population 
en eau potable durant une période variant entre douze et dix-huit heures 
au maximum. Cette situation rend la population du  secteur Ouest de la Ville, 
soit près de 1 O0 O00 personnes, vulnérable s i  un blocage devait se prolonger 
au-delà de cette période. 

De plus en raison de leur âqe, les conduites reliant le bloc de prise à la station 
de pompaqe ont atteint leur limite de vie utile; quoiqu’elles soient encore -, , ._ 

fonctionnelles, elles présentent des déficiences physiques et structurelles qu i  
vont aller en s’accentuant au cours des prochaines années. .. ~- 

La solution proposée par la Ville vise prioritairement à assurer et à sécuriser 
en tout temps l’approvisionnement en eau d u  secteur et à contrer 
la désuétude d’un équipement essentiel. 



Dégradation et  désuétude 
BLOC DE PRISE ENDOMMAGÉ PAR LES GLACES 

e bloc de  prise est heu-é régulièrement par les glaces au  point que celui-ci a été endommagé et que l'acier d'armature de CF L est maintenant visible. A chaque hiver les glaces creusent des sillons de  plus de 1,2 m devant le bloc et  à deux reprises, en 1 
et 1994, les embâcles on t  atteint iusqu'à 16 mètres d'épaisseur. 
.. 

ique serieusement 

Marée moyenne 

Marée basse moyenne 

E 
6 
ii i 2,4 m 

r 

A 1 T 

* 2.0 rn 
7 

Conduites d'amen 

Bloc de prise exisi 

Marée par rapport au bloc de prise existant 

Déficiences de construction 

.- .. ~ ~ ~ ~ . . ~  - le mauvais sens par rapport au 
courant du fleuve. Ces défauts 
ont comme conséquence de 
faciliter l'accumulation du frasil 
ou d'herbages dans le bloc et  
entraine le blocage de  celui-ci. 

Pour éliminer ces blocages il 
faut alors arrêter le pompage le 
temps de procéder au dégel du 
bloc de prise ou à son nettoyage 
par des plongeurs. Ce qui peut 
exiger un laps de temps plus 
ou moins long. 

/ ' - -  
Durée en minute des arrêts 



L‘ancienne ville d e  Sainte-Foy s’est approvisionné en  eau potable, 
a partir d e  puits artésiens, jusqu’au début des années 1960. 
La croissance de la demande et la grande dureté d e  l’eau 
provenant des puits ont forcé celle-ci à rechercher une nouvelle 
source d’approvisionnement.. . 

4 , 3  

--’--- . ~ _ : ~ ~ c I I  yx.-..n 

3 

8 

74 

Inauguration de l’usine de traitement et de la prise d’eau dans le fleuve Saint-Laurent. 

Agrandissement de l’usine en raison de l’accroissement de la population desservie 

Second agrandissement de l’usine et modernisation des équipements de traitement. 
La capacité de production est plus que doublée pour atteindre une capacité nominale 
de 136 400 m’/\Our. 

Recommandation des experts pour la reconstruction de la prise d’eau pour permettre 
une utilisation optimale de l’usine. 

Réévaluation d u  projet de reconstruction de la prise d’eau par la ville de Sainte-Foy 
et  autorisation Dar le ministère de l’Environnement d’entrewendre les travaux. 

75 

2 

Réactivation d u  dossier et études exhaustives d? I’étatdu bloc de prise 
et des conduites 

Décision de procéder .i la reconstruction de la prise d’eau dans le cadre des 
orientations de la Ville de Québec 

~~1 - 

Service des communications 
Bureau des renseignements et des plaintes 
2, rue des Jardins 
Québec C1 R 459 

Téléphone : (418) 641-6000 
Télécopieur : (418) 641-6463 
Courriel : renseignements@viIle.quebec.qc.ca 

Q ~ E B E C  Réalisation : Service des communications 



Carie 2 - 3  

- Prise d'eau existante - Pnse Geau projetée à 450 m 

e s o l  

secteur Ouest de la ville la  solution proposée 
soit de dotée l'usine de deux prises d'eau : 

une prise principale impliquant la construc- 
tion d'un nouveau bloc de prise et de coin- 
duited'amenéeet de dégel dune longueur 
de 450 mètres ; 

- une prise secondaire impliquant la réhabi- 
litation partielle des équipements existant8 
(bloc de prise et conduite de déyel), 

permettra une souplesse d'opération accrue 
en tout temps. 

Eneffet, en construisant un nouveau blocde 
prise a une plus grande profondeur, avec une 

rive la  Wlesolution;wles problématiques de 
vulnérabilité aux glaces, au frasil et aux 
blocages dus aux  herbages. 

De plusen dotant l'usine de deux prises 
d'eau construites sur des axes et à des pro- 
fondeurs différentes cette solution permet- 
tra une plus grande latitude et souplesse 
d'opération lors d'urgence ou d'opérations 
d'entretien. 

L'échéancier préliminaire d u  projet prévoit 
que les travaux devraient s'échelonner sur 
une période de deuxans et se diviseren deux 
séquence (voir encadré). 



. 4,4 
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LETTRE DE MONSIEUR PIERRE MORISSETTE 

A MONSIEUR NORMAND CHATIGNY 

RESPONSABLE DES INFRASTRUCTURES 

5 NOVEMBRE 2002 





CURRICULUM VITAE 

JEAN-MARIE DESGAGNÉ 

JUILLET 2005 



C U R R I C U L U M  V I T A E  
I F A N - M A R I E  DESGAGNÉ, rng. 

25  j u i l l e t  2005 

R E N S E I G N F M E N T S  PERSONNELS 

Adresse : 

Gate de naissance : 
Ci toyenneté  : 
cangues p a r l é e s  e t  é c r i t e s  
C t a t  c i v i l :  i 

E I m c  s 
1953 sémina i re  de Québec, cours c l a s s i q u e ,  d ip lôme:  B . A .  
1957 u n i v e r s i t é  Lava!, cours de gén ie  c i v i l ,  d ip lôme:  B.Sc.A. 

90/01 i 93/11 

1987 i 1989 

1959 i 1987 

1958 à 1959 

MIHISTEM CE L ' ENVIRONNEMENT ET/W DES AFFCTRES 
M U N I C I P A L E S  DU QUÉBEC. 

~ n g é n i e u r ,  responsable de '1 'admiss ib i l ; té  aux 
subventions du programme d'assainissement (P ÎEQ)  e t  
coordonnateur 2 1 a norma.1 i s a t  i on. 
Responsab i l i t és :  V é r i f i c a t i o n  de p l a n s  de p r o j e t s  
d 'assa in issement  en vue de 1 ' é tab l i ssemen t  
d'enveloppes budgeta i  T e s .  P r é p a r a t i o n  de normes. 

MINISTËRE DE 1.' ÉDUCATIOFJ, D IRECTION RÉGIONALE DE LA 
MONTÉRÉGIE. 
aesponsable des ressources ma+érie.!l es 
Responsab i l i t és :  P r é p a r a t i o n  de budgets de 
c o n s t r u c t i o n  d ' é c o l e s ,  approbat ion  de p lans  e t  
dev is :  étude de s i n i s t r e s  e t  de v i c e s  de 
c o n s t r u c t i o n ,  a m é l i o r a t i o n  e t  t r a n s f o r m a t i o n  de 
1 ocaux.  

HMECH I N C ,  1ng.-cons. ( F i l i a l e  du groupe s o l i v a r )  

che f  de s e r v i c e  e t  chargé de p r o j e t s  dans l e  
domaine du gen ie  c i v i l ,  mun ic ipa l  e t  hyd rau l i que .  
Responsab i l i t és :  concept ion ,  ex 6 c  u t  i on e t  
s u p e r v i s i o n ,  a d m i n i s t r a t i o n  e t  d i r e c t i o n  du 
personne l .  

COUTURE, LECLERC ET A S S . ,  1ng.-cons. 

D i r e c t i o n  de p r o j e t s .  
Responsabi l i tes:  conception e t  exécut ion  de t ravaux 
en génie munic ipa l  e t  en s t r u c t u r e s  de bât iments e t  
g e s t i o n  de p r o j e t s .  

MICHAUD ET S I M A R D  I N C .  , ENTREPRENEURS 

Chargé de p r o j e t s .  
Responsab i l i t és :  Gérance de p r o j e t s  en t ravaux  



1 4 5 7  i 1955 

56/05 à 56/08 

55/05 i 55/08 

54/05 à 51/08 

r o u t i e r s ,  d 'aqueduc e t  d ' é g o u t ,  d ' a o r o p o r t s ,  
e x p l o i t a t i o n  de  c a r r i è r e  de m a t é r i a u x ,  p r é p a r a L i o n  
d e  p r o p o s i t i o n s  e t  de s o u m i s s i o n s .  

MARC G I L B E R T ,  1NG.-CONSEII 

I n g é n i e u r  dans l e  domaine du g é n i e  m u n i c i p a l ,  e t  de 
s t r u c t ü r e s  de b â t i m e n t s .  
R e s p o n s a b i l i t é s :  A d j o i n t  au c h a r g é  d e  p r o j e t s .  

M I N I S T C R E  DES TRANSPORTS DU QUÉBEC. 

chef d ' é q u i p e .  
R e s p o n s a b i l i t é s :  É t u d e s  pour l e  s e r v i c e  des S o ~ I s .  
campagnes de sondages pour  é t u d e s  pc ido log iques .  
e x p e r t i s e s  p o u r  s i n i s t r e s .  

W I G G S .  WALFORO, FROST & L I N D S A Y ,  Cons. Eng 

D e s s i n a t e u r .  
R e s p o n s a b i l i t é s :  Dess in  de s t r u c t u r e s  de b â t i m e n t s .  

tiYOR0-QUÉBEC . 
nomme de m i r e  a u  p r o j e t  de L a b r i e v i l l e .  
R e s p o n s a b i l i t é s :  A rpen tage  p o u r  t r a v a u x  de t u n n e l .  

A S S O C I A I  IONS. PROFE&SIONNELL'S 

Membre de 1 ' o r d r e  des  I n g 6 n i e u r s  du Québec 
Yembre du C G m l  t é  de d i s c i p l i n e  de  1 ' O .  1.Q 
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~ r r a v a u x  m u n i c i p a u x :  Déve loppemeni  d ' i n f r a s t r u c t u r e s  muni- 
c i p a l e s  i n c l u a n t  p r é p a r a t i o n  de p l a n s  e t  d e v i s  e t  s u r v e i l l a n c e  
de t r a v a u x  pour  p r o j e t s  d 'aqueduc  e t  d ' é g o u t .  de  chaussée e t  
t r a v a u x  r o u t i e r s  p o u r  p l u s  de v i n g t - c i n q  m u n i c i p a l i t é s  d o n t  
l e s  v i l l e s  de Québec,  c h a r l e s b o u r g ,  B e a u p o r t .  s a i n t e - - F o y .  

É tudes  e t  c o n c e p t i o n  d ' o u v r a g e s  d ' a l i m e n t a t i o n  en  eau,  de 
t r a i t e m e n t  e t  d ' a s s a i n i s s e m e n t  d e s  eaux, de d i s p o s i t i o n  des 
d é c h e t s  e t  de l a  n e i g e  e t  d ' o u v r a g e s  en m i l i e u  marin. 

É tudes  h y d r a u l i q u e s  pour  a l  i m e n t a t i o n  r é g i o n a l e  e t  e x p e r t i s e s  
en eau s o u t e r r a i n e .  

C o n c e p t i o n  d ' o u v r a g e s  de g é n i e  c i v i l  p o u r  s t a b i l i s a t i o n  d.es 
b e r g e s ,  murs d e  soutènement ,  r e s t a u r a t i o n  d ' é d i f i c e ,  
équ ipement  de j e u x  e t  d ' a t h l é t i s m e .  

c o n c e p t i o n  de p l a n s  e t  d e v i s  pour  s t r u c t u r e s  d ' é d i f i c e s  e t  de 
b â t i m e n t s  d 'équ ipemen ts  m u n i c i p a u x .  

G e s t i o n  e t  a d m i n i s t r a t i o n  de  p r o j e t s .  c o n t r ô l e s  des c o û t s .  
é t u d e s  de cheminement c r i t i q u e .  c e r t i f i c a t s  de  pa iemen ts ,  
r é c e p t i o n  de t r a v a u x .  

R e p r é s e n t i o n s  a u p r è s  d ' o r g a n i s m e s  p u b l i c s  e t  p r i v é s  p o u r  
p1 a n i  f i c a t i o n .  o b t e n t i o n  d ' a p p r o b a t i o n s ,  d é t e r m i n a t i o n  de 
b u d g e t s ,  a d m i n i s t r a t i o n  de p r o j e t s  e t  r é g l e m e n t a t i o n .  

É tudes  e t  p r é p a r a t i o n  de c o n v e n t i o n s  e n t r e  l e  gouvernement  e t  
c e r t a i n s  o rgan ismes  p u b l i c s  ( m u n i c i p a l i t é s ,  commiss ions  
s c o l a i r e s .  e t c . )  en  vue d ' o c t r o i s  de  s u b v e n t i o n s .  
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